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La requérante-demanderesse, en vertu de l'article 75 de la Loi sur l'aide juridique, demande la 
révision d’une décision du directeur général qui lui a retiré l'aide juridique à la suite de la 
contestation du contestant-intimé. 
 
La requérante-demanderesse avait obtenu l'aide juridique le 21 mars 2006 afin d’être représentée 
dans le cadre d’une requête pour garde d’enfants et pension alimentaire. 
 
Le contestant -intimé a déposé sa contestation auprès du directeur général le 6 mai 2006 et ce 
dernier l’a accueillie le 14 juin 2006. 
 
La demande de révision de la requérante-demanderesse a été reçue en temps opportun. 
 
Le Comité a entendu les explications des parties lors d’une audience tenue par voie de conférence 
téléphonique le 3 août 2006.  Le Comité informe les parties du statut de confidentialité des 
informations financières colligées lors des audiences et que seule la requérante-demanderesse 
aura accès à ces données. 
 
Au soutien de sa demande de contestation d’aide juridique, le contestant-intimé allègue que la 
requérante-demanderesse ne devrait pas bénéficier de l’aide juridique car elle a exploité une 
garderie en milieu familial jusqu’au début du mois de mars 2006, ce  qui lui procurait un revenu 
brut d’environ 30 000 $.  Depuis le mois de mars 2006, elle travaille dans un centre de petite 
enfance à raison de 35 heures par semaine au taux horaire de 13 $, soit un revenu annuel de 
23 660 $.  Il ajoute, que depuis le mois de janvier, il paie toutes les dépenses afférentes à la 
résidence familiale occupée par la requérante-demanderesse et leurs enfants. 
 
De son côté, la requérante-demanderesse fait état de ses revenus et dépenses pour l’année 2005 
et l’année 2006. 
 
Après analyse des informations fournies de part et d’autre, le Comité conclut que la requérante-
demanderesse est admissible financièrement à l’aide juridique pour l’année 2006.  La requérante-
demanderesse peut se référer à l’annexe jointe à sa copie de la décision pour le détail des 
données financières retenues par le Comité pour évaluer sa situation. 
 
CONSIDÉRANT que la requérante-demanderesse est par conséquent financièrement admissible à 
l’aide juridique; 
 
PAR CES MOTIFS, le Comité accueille la demande de révision et infirme la décision du directeur 
général. 
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ANNEXE CONFIDENTIELLE 
 
 
 

Dossier : 06-0266 
 
 
 

La présente annexe fait état de la situation financière de la requérante-demanderesse dans ce 
dossier. 
 
La situation familiale de la requérante-demanderesse est celle d’un adulte et de deux enfants. 
 
Pour l’année 2006, elle déclare avoir exploité une garderie en milieu familial jusqu’à la fin de mars 
2006 et que son revenu net a été de 2 652 $.  Elle a occupé un premier emploi qui lui a procuré 
1 987 $.  Par la suite, et c’était la situation lors de la dernière évaluation de la situation financière 
de la requérante-demanderesse, elle a occupé un emploi dans une garderie pour un salaire moyen 
hebdomadaire de 187 $.  Le revenu total annuel s’élève donc à 10 818 $ auquel nous devons 
rajouter un avant age de 6 600 $ par année, soit la moitié des dépenses assumées par le 
contestant-intimé pour le logement de la requérante-demanderesse. 
 
Le Comité considère donc que la requérante-demanderesse est financièrement admissible à l’aide 
juridique pour l’année 2006. 
 
 


